
ARMOIRIES de la commune de ROULLET-Saint-ESTEPHE
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Le Père-Noël a émerveillé les petits
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CHANGEMENT DES HORAIRES D’OUVERTURE DES SERVICES MUNICIPAUX                                                                                         
Les horaires à partir du 1er janvier 2023 seront les suivants : 

•  Services techniques : 8h00-12h00 / 13h00-16h30. 
•  Mairie : 8h30-12h30 / 13h30-17h00 (fermeture mardi après-midi et samedi).
Ces modifications interviennent dans le cadre de la réduction de la pause méri-
dienne qui passe de 1h30 à 1h (Conseil municipal du 14 décembre 2022).

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

RECOMMANDATIONS : 

Afin d’éviter de vous faire attendre et pour un meilleur fonctionnement du service, nous vous 
serions reconnaissants de prendre rendez-vous en mairie au préalable pour vos demandes de : 
• Reconnaissance anticipée • Changement de nom • Recensement jeunes citoyens 
• Achat de concessions cimetière. Nous vous remercions de votre compréhension. 

DÉMATERIALISATION DES AUTORISATIONS D’URBANISME (CU-DP-PC) : 
Les demandes peuvent se faire en ligne depuis le 01/01/2022 sur le lien :  
https://gnau.grandangouleme.fr/gnau/#/

CARTES D’IDENTITÉ : 

La  mairie de Roullet n’est pas  équipée pour faire les cartes d’identité.  Les communes 
habilitées les plus proches sont Mouthiers – sur- Boëme et Châteauneuf, sinon liste 
complète sur:  https://www.charente.gouv.fr/content/download/27386/175384/file/
Liste%20des%2019%20mairies.pdf   

MISE À JOUR DES REGISTRES COMMUNAUX : Que vous soyez nouvel arrivant 
sur la commune (particulier, artisan, commerçant, industriel…) ou que vous en partiez,  
il vous est demandé de vous présenter en mairie afin de vous faire enregistrer et ainsi 
permettre la mise à jour des listes électorales, du listing des activités commerciales 
communales… 

INFORMATIONS

RECENSEMENT DES JEUNES de 16 ans (appelé aussi RECENSEMENT MILITAIRE) :

Pour chaque jeune Français de 16 ans, le recensement est obligatoire et doit être 
effectué en mairie ou en ligne pour : participer à la journée défense et citoyenneté (JDC), 
passer  des concours et examens d’État avant l’âge de 25 ans : CAP, BEP, Baccalauréat, 
permis de conduire… et être inscrit d’office sur les listes électorales dès 18 ans. 
Cette procédure n’est pas automatique : c’est au jeune de faire la démarche dans les  
3 mois qui suivent son 16ème anniversaire.  Il doit se faire recenser lui-même (ou par ses 
parents) auprès de la mairie de son domicile. Si ce délai de 3 mois est dépassé, un jeune 
peut toujours se faire recenser jusqu’à ses 25 ans en suivant les mêmes démarches. 
Il faut fournir une pièce d’identité, son livret de famille, ainsi qu’un justificatif de domicile.
Il est également possible d’effectuer ces formalités en ligne sur Internet via une 
plateforme de l’administration.

UN LIVRET D’ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS regroupant toutes les informa-
tions utiles à votre installation a été conçu et vous sera remis gracieusement lors de 
votre visite en mairie. 

N’hésitez pas à consulter 
et à vous abonner à la page 

Facebook de la ville
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2023, une nouvelle année encore pleine d’incertitudes…
L’année 2022 s’est terminée sur une note d’espoir, mais aussi avec beaucoup 
d’interrogations inhérentes à un contexte difficile.
D’abord une note d’espoir avec une certaine maîtrise de la crise sanitaire, due probablement 
aux gestes barrières mais aussi aux campagnes de vaccination. Quoiqu’il en soit, la vie 
associative et les manifestations permettant de maintenir les liens ont pu reprendre à notre 
plus grand plaisir. Vous avez été très nombreux à venir assister aux évènements qui se sont 
déroulés sur la commune tout au long de l’année et je m’en réjouis.
Mais aussi un contexte international préoccupant avec de fortes répercussions financières 
en raison de la reprise de l’inflation et de la hausse des coûts de l’énergie qui ne seront pas 
sans effet sur notre capacité d’autofinancement et donc nos projets à venir.

L’année 2022 a été marquée par plusieurs évènements et réalisations dont quelques-
uns, les plus significatifs sont :
•  L’acquisition d’un bâtiment permettant d’améliorer les conditions de stockage et de 

travail des Services Techniques.
•  La mise en service du parc Photovoltaïque de la forêt de la Borne à Berniard.
•  La rénovation de l’éclairage et du sol du gymnase des Glamots.
•  La réalisation du nombre de travaux de voirie et de canalisation des eaux pluviales.
•  L’ouverture d’une nouvelle classe d’école primaire.
•  Le renforcement des moyens des Services Techniques avec aussi l’arrivée de personnel 

technique féminin, etc …

L’année 2023 débutera avec, notamment la réalisation d’un nouveau recensement de 
la population sur les mois de janvier et février, ainsi que l’organisation des scrutins 
électoraux les 22 et 29 janvier, pour élire un député sur la circonscription, suite à 
l’annulation des élections par le Conseil Constitutionnel.  2023 devrait également voir 
aboutir, sous réserve du budget qui sera voté, en mars :
•  Le démarrage des travaux du projet d’aménagement de l’entrée Nord du Bourg de Roullet.
•  La reprise des travaux d’aménagement de la placette face à l’église Saint-Cybard.
•  Le démarrage des études sur le devenir du bâtiment 41 Rue Nationale, acquis par la 

procédure «Abandon de biens».
•  La poursuite des études sur plusieurs projets importants du secteur privé mais aussi 

public, etc…

Pour terminer, j’aurais une pensée particulière pour toutes celles et ceux qui nous ont 
quittés au cours de l’année écoulée et que leurs proches soient assurés de tout notre 
soutien.
Mon souhait le plus cher est que la crise sanitaire reste maîtrisée et que le regain de vie 
associative du second semestre 2022 puisse perdurer et nous permette, élus et habitants 
de nous retrouver dans la convivialité, c’est un vecteur du lien social auquel nous sommes 
très attachés.
Enfin une vigilance sera de mise sur les économies d’énergie et de fonctionnement à faire 
pour conserver une capacité d’investissement sans toucher aux taux des impôts locaux. 
Pour maîtriser les coûts en énergie, des mesures ont déjà été prises (illuminations de 
Noël limitées, températures raisonnées à 21°C dans les écoles et 19°C dans les autres 
bâtiments…). Néanmoins, nous devons poursuivre nos efforts. C’est pourquoi, les élus 
ont acté la décision de l’extinction de l’éclairage public dans les bourgs entre 23h et 6h, et 
dans les lieux-dits sur toute la commune entre minuit à 6 heures. Cette action permettra de 
réaliser des économies substantielles mais aussi de répondre à des objectifs écologiques 
nécessaires. C’est le défi qui nous attend ces prochaines années. 
Vous pouvez compter sur l’équipe Municipale en place.
Restons confiant en l’avenir et construisons-le avec sérénité. Que chacune et chacun y 
trouve sa place et son épanouissement.

Mes plus sincères amitiés et mes meilleurs vœux à toutes et à tous.

Gérard ROY, Maire de Roullet Saint-Estèphe

LE MOT DU MAIRE
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ÉCOLES - RENTRÉE 2022-2023

350 élèves (127 à la maternelle et 
223 en élémentaire) ont fait leur rentrée 
dans les écoles de la commune au  
1er septembre 2022.

Afin de répartir les élèves dans 
des groupes-classes équilibrés, la 
Direction des Services Académiques 
de la Charente a accordé l’ouverture 
d’une classe en élémentaire pour 
l’année scolaire 2022-2023. Cette 
ouverture dite temporaire nous 
souhaitons la conserver pour les 
années futures.

340 élèves déjeunent tous les jours  
à la cantine.

Soucieuse de la qualité des aliments 
proposés aux enfants, la traçabilité 
s’effectue au quotidien.

Nous pouvons affirmer qu’à ce jour, 
20% des denrées sont issues de 
qualité durable et 25% issues de 
l’agriculture biologique.

Dans le respect de la loi Egalim, 
l’approvisionnement s’effectue au-
près de fournisseurs locaux (circuits 
courts). 

Depuis le 1er septembre 2022, 
la commune a mis en place une 
tarification sociale afin de que 
les enfants des familles les plus 
modestes, déjà fortement impactées 
par l’inflation, puissent bénéficier d’un 
tarif plus attractif.

Cette tarification bénéficie du soutien 
de l’État au travers d’une convention 
triennale. 

Trois tranches ont été définies :
A ce jour, sur 340 enfants qui dé-
jeunent à la cantine, 181 (53%) béné-
ficient de cette tarification sociale  
(26 % pour la tranche 1, 27% pour la 
tranche 2 et 47% pour la tranche 3).

A l’occasion des Gastronomades, les 
cuisiniers de la commune concoctent 
tous les ans le menu élaboré par de 
grands-chefs cuisiniers.

Enfants, enseignants et élus ont pu 
savourer et apprécier ce délicieux 
repas. 

La commune soutient de nombreux 
projets pour les écoliers.

En effet, afin que les enfants ne soient 
pas confrontés à la fracture numé-
rique, la commune a fait le choix 
d’équiper toutes ses salles de classes 
d’outils numériques (vidéoprojecteur 
et ordinateurs). 

L’investissement s’élève à plus de 
40 000 €. La plupart de ces équi-
pements ont été subventionnés dans 
le cadre du Socle Numérique des 
Écoles Élémentaires financé par l’État. 

Grâce à notre intégration au  Grand-
Angoulême, les élèves bénéficient 
gratuitement : 

•  de différents Projets d’Éducation 
Artistiques et Culturels (PEAC) ;

•  d’enseignement de la natation à 
Nautilis ;

•  d’enseignement de l’équitation à la 
Tourette ;

•  de la classe orchestre à l’école 
(musique et chant).

En plus de toutes ces activités, la 
commune finance les transports dans 
le cadre des sorties scolaires ainsi que 
les séjours en classe de découverte.

Tranche 
2

Tranche 
1

Tranche 
3

Une rentrée ambitieuse
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ÉCOLE MARCEL PAGNOL

Un orchestre à l’école Marcel Pagnol de Roullet
Débuté en janvier 2021, le projet «Orchestre à l’école» entame 
sa 3ème et dernière année à l’école Marcel Pagnol.

Ainsi, 24 élèves de CM2 reçoivent tous les lundis 1 heure d’éducation 
musicale et 1 heure de pratique instrumentale dispensées par des 
professeurs du conservatoire d’Angoulême qui se déplacent dans 
nos locaux.

Depuis qu’ils sont au CE2, ces enfants suivent l’apprentissage 
d’un instrument de notre orchestre «vent» qui regroupe trompettes, 
trombones, cors, flûtes traversières, saxophones et percussions.

Les progrès sont maintenant gratifiants et chacun peut jouer sa 
partie dans le répertoire commun.

Parallèlement, les séances de chant choral proposent un travail sur 
l’écoute, la justesse, l’interprétation et consolident l’apprentissage 
rythmique.

Financé en très grande partie par le Grand Angoulême, ce dispositif 
a offert à ces enfants l’opportunité de découvrir une pratique 
instrumentale. Bien sûr, le travail personnel impose régularité, 
rigueur, assiduité, qualités indispensables pour progresser. 

Mais, pour beaucoup d’entre eux, cette rencontre avec un instrument 
est une véritable révélation et nombreux sont ceux qui souhaitent 
continuer.

Ce plaisir personnel s’inscrit aussi dans un projet collectif : «jouer de 
la musique» ensemble est une belle occasion de fédérer un groupe.

Tous ces talents s’appliquent maintenant à préparer les  
2 concerts de fin d’année :
• le 16 juin à Lunesse avec trois autres orchestres

• l e 26 juin à l’école lors des portes ouvertes, point final de cette 
belle aventure !

Journée 
PORTES OUVERTES 
du 27 juin 2022
à l’école Marcel Pagnol
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INFOS MUNICIPALES

RECENSEMENT  
DE LA POPULATION INSEE    

Le recensement de la population se déroulera sur 
notre commune du 19 janvier au 18 février 2023.
Durant cette période, un agent recenseur vous re-
mettra des documents que vous pourrez compléter 
en ligne (internet) ou bien accompagné d’un agent 
recenseur qui se rendra à votre domicile.
Nous vous présentons ici les agents qui se dé-
placeront sur la commune et vous remercions de 
leur réserver le meilleur accueil possible afin qu’ils 
puissent remplir leur mission.
Nous vous rappelons que cette démarche est totalement anonyme et permet à l’INSEE de connaître à un  
moment précis le composition de notre population. Cette démarche est indispensable dans la prévision des 
classes scolaires, des subventions perçues par la commune…

ÉLECTION LÉGISLATIVE PARTIELLE  
dans la 1ère CIRCONSCRIPTION de la CHARENTE 

Par décret du 9 décembre 2022, les électeurs de ROULLET ST-ESTEPHE sont convoqués le dimanche 22 janvier 
2023, et en cas de second tour, le dimanche 29 janvier 2023 en vue de procéder à l’élection du député de leur 
circonscription à l’Assemblée Nationale. 

Si vous n’avez pas reçu votre carte électorale, vous pourrez voter avec votre 
carte d’identité (ou autre pièce autorisée avec photo) dans le bureau de vote 
dans lequel vous êtes inscrit.

•  Date limite d’inscription sur les listes électorales :  
16 décembre 2022.

•  Le scrutin sera ouvert de 8 heures à 18 heures,  
dans les bureaux de vote habituels.

LECLERCQ Mélanie

FRAPPIER Sylvie

TARD Didier

PATRAT Matthieu

FLEURY Patrick

COULON Marjorie

MARCAILLE Pierre Louis

VEDRENNE Frédéric
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Christelle MASSIOT
AGENT AUX ESPACES VERTS DES SERVICES TECHNIQUES
«Native du Nord Charente, j’ai débuté dans la fonction publique en 1994 comme agent 
technique à la commune de Nanteuil en Vallée. 
Après plusieurs années à occuper plusieurs postes à responsabilité en simultané j’ai décidé 
de me consacrer à l’entretien des espaces verts.
Suite à un changement de vie, l’expérience acquise m’a permis de muter le 1er septembre 
2022 sereinement et intégrer l’équipe des services techniques de Roullet-Saint-Estephe.»

Fabien HERBRETEAU
AGENT AUX ESPACES VERTS DES SERVICES TECHNIQUES
«Originaire de la commune de Roullet-Saint-Estèphe, j’ai fait un apprentissage dans la 
viticulture puis j’ai été employé pendant 8 ans dans ce même secteur. 
Un poste s’est ouvert sur la commune de Genac Bignac ce qui m’a permis d’accéder à un 
poste d’entretien plus général dans le bâtiment, les espaces verts. 
J’ai commencé par 21 heures de travail hebdomadaire puis suite au départ d’un collègue 
j’ai augmenté mon contrat pour passer à 35 h.
Lorsque j’ai appris qu’un poste s’ouvrait sur la commune de Roullet Saint Estèphe, j’ai saisi 
l’occasion de pouvoir revenir dans ma commune natale et j’en suis très content.»

MOUVEMENT DE PERSONNEL COMMUNAL

INFOS MUNICIPALES

AXA
«ASSURANCE SANTÉ POUR VOTRE COMMUNE»

Le Centre Communal d’Action Sociale a signé un partenariat 
avec AXA afin de proposer la Complémentaire santé Ma 
Santé, produit d’AXA, aux administrés de la commune à 
des conditions tarifaires promotionnelles.

FERMETURE DE LA TRÉSORERIE  
DE LA COURONNE
Depuis le 15 décembre 2022,  
la trésorerie de La Couronne est fermée  
au public. 

Dorénavant, vous pourrez continuer à  
effectuer vos démarches de la façon suivante :

n  Sur internet :  
https://www.economie.gouv.fr/dgfip/services-en-ligne

n  Pour les personnes qui éprouvent des difficultés dans la réali-
sation de leurs démarches, un accompagnement personnalisé 
est proposé. 

Vous pouvez prendre contact avec :
FRANCE SERVICES
Effervescentre 
3 Route du Sergent Sourbé 
16440 Roullet St Estèphe
Tél : 05 45 67 84 38

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h
Le jeudi de 13h à 17h
Le vendredi de 13h à 17h

La Direction Générale des Finances publiques a noué un parte-
nariat avec le réseau des buralistes afin de proposer une offre 
de paiement de proximité pour régler vos impôts, amendes ou 
factures de service public.
Vous pouvez y effectuer vos paiements en espèces, jusqu’à  
300 €, et par carte bancaire. Attention, les avis d’impôts supé-
rieurs au montant de 300 € ne pourront pas être payés auprès 
des buralistes.
Sur la commune, vous pouvez vous rendre : 
TABAC PRESSE LOTO – M. Loïc Quinion
19 Rue Nationale – 16440 ROULLET ST ESTÈPHE.

Les buralistes partenaires affichent ce logo :

Une réunion 
d’information publique 
sera organisée dans les 
semaines à venir, afin 
de présenter l’offre.

https://www.economie.gouv.fr/dgfip/services-en-ligne
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INFOS MUNICIPALES

TRAVAUX PLACETTE 

L’embellissement du bourg émane d’une forte volonté de la 
commune d’améliorer le cadre de vie des habitants de Roullet et 
de rendre le centre bourg plus attractif. 
A cet effet dès 2017, les élus ont pris la décision de déconstruire 
partiellement un ensemble de bâtiments (ancien café et ancienne 
boucherie) situé en face de l’église, afin de créer une ouverture 
sur un espace paysager et de concevoir une placette dont la 
vocation serait de devenir un lieu de rencontres pour des anima-
tions locales, des marchés etc.
Les travaux ont débuté en 2019, mais des problèmes liés à la 
démolition des bâtiments ont conduit à un arrêt des travaux 
assez rapidement. La justice a été saisie afin de déterminer les 

responsabilités des différentes parties et un expert judiciaire a 
été nommé à cette fin, entrainant un arrêt forcé des travaux.
Conscients que ce chantier à l’abandon depuis trois ans va à l’en-
contre de la volonté d’embellissement de la commune, et également 
afin de protéger les bâtiments restants, à la merci des intempéries,  
la municipalité a demandé à l’expert judiciaire l’autorisation de 
reprendre les travaux, avant que la justice ne puisse rendre son 
jugement. 
La requête a été accordée à la lueur des arguments avancés et 
les travaux devraient reprendre courant 2023, après reprise des 
études et consultations des différentes entreprises intervenant 
sur le chantier.
Le permis d’aménager a été accordé le 22/08/2022.

LE CONCILIATEUR DE JUSTICE
Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice bénévole. Son 
rôle est de trouver une solution amiable à un différend entre une ou 
plusieurs parties, qu’elles aient ou non déjà saisi un juge
•  Il peut être désigné par les parties ou par le juge. Le recours au 

conciliateur de justice est gratuit. La solution qu’il propose doit 
être homologuée par la justice.  

Rôle : 
Le conciliateur de justice a pour mission de permettre le règlement 
à l’amiable des différends qui lui sont soumis. Il est chargé d’ins-
taurer un dialogue entre les parties pour qu’elles trouvent la meilleure 
solution à leur litige, qu’elles soient des personnes ou des sociétés.

Compétences :
�  Situations pour lesquelles le conciliateur est compétent
• Problèmes de voisinage (bornage, droit de passage, mur mitoyen),
• Différends entre propriétaires et locataires ou entre locataires
• Différends relatifs à un contrat de travail
• Litiges de la consommation
• Litiges entre commerçants
• Litiges en matière de droit rural
• Litiges en matière prud’homale

� Situations pour lesquelles il n’est pas compétent
•  Litiges en matière d’état civil (qui sont soumis à une rectification 

administrative ou judiciaire).
•  Conflits familiaux (pensions alimentaires, résidence des enfants, 

etc.), qui  sont de la compétence du juge aux affaires familiales.
•  Conflits avec l’administration (vous pouvez saisir le Défenseur 

des droits ou le tribunal administratif).

Permanences de Muriel Cavard  
Conciliateur de justice

Mairie de Roullet-St-Estèphe

12 janvier 14h à 17h
09 février 14h à 17h
09 mars  14h à 17h
11 mai 14h à 17h
08 juin 14h à 17h
14 septembre 14h à 17h
12 octobre 14h à 17h
09 novembre 14h à 17h
07 décembre  14h à 17h
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INFOS MUNICIPALES

PROJET «ENTRÉE NORD» : ENFIN DU CONCRET

F ruit d’un travail de réflexion engagé depuis quatre ans, le 
projet «entrée nord» est le projet le plus important et le plus 
structurant de ce mandat municipal.

En effet, la commune de Roullet-Saint-Estèphe a pour enjeu 
principal de revitaliser son centre bourg confronté aujourd’hui à une 
déshérence de l’offre commerciale et une vacance de logements. A 
ce titre, et depuis 2018, elle a sollicité l’aide de l’Etablissement Public 
Foncier de Nouvelle Aquitaine pour engager une intervention foncière 
dont l’objectif est de redynamiser le centre bourg par des opérations 
de réinvestissement de bâtisses inoccupées et dégradées.
C’est ainsi que l’EPF a pu acquérir en 2019 et 2020, trois propriétés 
foncières en centre bourg de Roullet, dont une friche industrielle, qui 
a été démolie et dépolluée fin 2021.
En 2020, la commune sollicitait la population par le biais d’une 
consultation citoyenne, pour connaitre les attentes des habitants en 
termes de développement de l’offre commerciale et paramédicale 
de la commune. C’est en se basant sur les retours reçus, que la 
commune, en collaboration avec l’EPF a pu établir un cahier des 

charges pour consulter un opérateur foncier chargé de présenter un 
projet autour de trois axes majeurs : le développement de cellules 
commerciales, la création d’un pôle paramédical et la réhabilitation 
et la réalisation de logements à usage locatif.
Le groupe AMETIS a remporté cet appel à projet qui a été présenté 
lors du Conseil Municipal du 12 octobre 2021. Dès lors, la municipalité 
a travaillé avec l’opérateur afin de définir les attendus des élus et de 
la population quant à ce projet de construction.

Les espaces libres seront végétalisés autant que possible et la 
végétation existante autour de la parcelle sera maintenue au maximum. 
Tout a été mis en œuvre pour réaliser des espaces publics qualitatifs 
favorisant la cohésion sociale.
Après obtention de toutes les autorisations en vigueur, les travaux 
devront débuter en avril 2023, pour s’achever fin 2024.
La commune n’assurera pas la commercialisation des logements 
ni des cellules professionnelles, les coordonnées des organismes à 
contacter vous seront communiquées ultérieurement.
Par ailleurs, en concertation avec les commerçants, un nouveau 
système de stationnement a été mis en place devant les magasins  
existants. Depuis début novembre, sept places ont été matérialisées, 
et entre sept à dix places supplémentaires seront réalisées pendant le 
premier trimestre 2023, lorsque l’EPF fermera le parking provisoire avant 
le début du chantier. Le gain sera d’une dizaine de places par rapport à 
ce qui existait.

Quelques caractéristiques :
•  Le projet comporte 39 logements (3T1 bis, 12 T2, 13 T3 

et 11 T4), dont 17 maisons en bande. Ces logements 
seront construits par AMETIS pour NOALIS.

•  Cinq cellules commerciales sont créées, le kiosque à 
pizza situé place de la bascule est déplacé et intégré 
dans le projet,

•  Un bâtiment est réservé pour des activités paramédicales, 
dont une cellule est prévue pour accueillir un médecin au 
cas où quelqu’un souhaiterait venir exercer sur la commune.

Les élus du groupe de travail  
économie-commerce cherchent un  

nouveau nom pour ce projet.
Vous avez jusqu’au 31 mars pour  
déposer vos idées dans une urne  

prévue à cet effet à l’accueil de la mairie.
 Le Conseil Municipal choisira  
un nom parmi les propositions. 

A vos idées !!!
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A PROPOS DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT

Le Conseil de Développement de GrandAngoulême est composé de 
personnes bénévoles impliquées dans la vie locale (habitants, acteurs 
économiques ou sociaux, représentants non élus des 38 communes 
de l’agglomération). 
C’est un espace indépendant et neutre de dialogue entre les citoyens, 
la société civile et les élus locaux. Son rôle est de faire émerger une 
parole collective sur des questions d’intérêt général et de construire 
des contributions et des avis citoyens en direction des élus. 
Aujourd’hui, environ 90 membres participent aux travaux du Conseil 
de développement.
En 2021, le Conseil de Développement a été saisi à deux reprises par 
GrandAngoulême et a rendu deux avis : 2030 : un engagement citoyen 
pour un projet de territoire, actualisation du schéma cyclable d’agglo-
mération : «Il est temps de changer de braquet !». 

Des travaux sont en cours sur des approches transversales : «Après 
crises ?», «Transitions écologiques», «Alimentation – Agriculture» et se 
poursuivront avec la rencontre des élus, des habitants et des acteurs 
du territoire. Les avis et contributions rendus sont consultables sur 
notre site internet. En 2022, GrandAngoulême a saisi le Conseil de 
développement sur le «Schéma des mobilités» et la démarche Carté-
clima. Tous les travaux seront présentés aux élus du territoire.
Si vous souhaitez rejoindre le conseil de développement et contribuer 
à la participation citoyenne, n’hésitez pas à nous contacter :

05 45 93 08 28 / conseildedeveloppement@grandangouleme.fr
Site internet : www.codevgrandangouleme.fr
Facebook : Conseil de Développement de GrandAngoulême

Rencontre citoyenne territoriale :  
l’eau et ses usages au cœur des échanges

Le mardi 11 octobre 2022, plus de 70 citoyens, élus, acteurs du 
territoire, se sont réunis à Vindelle pour échanger et partager sur le 
thème de «L’eau et ses usages». Sécheresse ou abondance, biodiver-
sité, utilisation, accès, recyclage de l’eau, autant de sujets qui nous 
concernent, et sur lesquels les citoyens ont pu s’exprimer. Six ateliers 
d’échanges ont été animés par des membres du Conseil de dévelop-
pement autour de ces thématiques. On notait aussi la présence d’élus 
locaux et de personnels de services techniques ou administratifs. Les 
participants ont proposé, échangé, débattu, écouté avec l’envie de 
transmettre leur vision du sujet, leurs interrogations et dégager une 
pensée en commun. Une première question a été posée à tous les 
participants : «quelles sont vos interrogations par rapport à l’eau ?».
Qualité de l’eau, accès à l’eau potable, équité, tarification, contrôle, 
gestion des ressources, service public sont les sujets principaux évo-
qués en réponse à cette question.
Il en ressort une forte attente de la part des citoyens qui souhaitent 
être accompagnés pour améliorer leurs usages de l’eau (information, 
communication et aides financières) et mieux connaître la réglemen-
tation. Tous volontaires et prêts au changement, les citoyens ont émis 
de nombreuses idées qui seront communiquées aux élus. Les participants ont échangé lors des ateliers thématiques sur 

«L’eau et ses usages».

Exemple des travaux engagés  
par le Conseil de Développement
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Les textiles sanitaires 
jetables ont envahi notre 
quotidien. Serviettes en 

papier, essuie-tout, mouchoirs, 
lingettes, cotons, couches...: 
on les retrouve dans toutes les 
pièces de la maison. Pratique 
certes, mais ils génèrent du poids 
dans nos sacs noirs : 27,7 kg/
hab/an, soit 15,8% des ordures 
ménagères. Sans compter leur 
impact sur l’environnement et 
sur la santé également. 

Pourtant, d’autres pratiques 
existent plus saines, plus 
économiques et durables. La 
plupart des textiles jetables ont 
leurs alternatives zéro déchet : 
couches, serviettes et culottes 
lavables, coupes menstruelles, 
l i nge t t e s    démaqu i l l an tes 

lavables, mouchoirs en tissu... 
Si les préjugés restent tenaces, 
ces produits n’ont plus rien de 
comparable avec ceux utilisés 
auparavant.

Pour permettre à ceux qui 
le souhaitent de changer de 
pratiques et de s’équiper, le 
programme départemental de 
prévention et de réduction des 
déchets «J’agis pour réduire» 
propose des soutiens financiers 
pour les particuliers et un 
accompagnement technique 
pour les structures. 

Retrouvez le détail de 
chaque subvention et faites 
vos demandes en ligne sur : 
www.jagispourreduire.com/
soutiens financiers

Plus d’informations sur www.jagispourreduire.com - N° vert 0 800 500 429

Les textiles sanitaires :
vite utilisés, vite jetés... 

i

Charente

2  
milliards

de tampons 
et serviettes 

menstruelles jetés 
en France par an

5 000 
couches

nécessaires de la 
naissance à la propreté 

pour un enfant 
(environ 1 tonne)

Calitom, GrandAngoulême et Grand 
Cognac ont construit un plan de dé-
ploiement de solutions de proximité 
(distribution de composteurs indivi-
duels, installation de composteurs de 
quartier, soutiens financiers…) et une 
vaste campagne de communication 
départementale démarrera dans les 
prochaines semaines et s’échelonnera 
sur 3 ans.

Retrouvez des informations concer-
nant les enjeux du compostage et de la 
réduction des déchets, et des conseils 
pratiques sur le Site :

www.jagispourreduire.com
Tout à y gagner : trier les déchets ali-
mentaires et les composter dans son 
jardin ou près de chez soi, ce sont 
des sacs noirs sortis moins souvent, 
avec moins d’odeurs, et des coûts de 
collecte et de traitement moins impor-
tants. 

Pour les jardins, les plantes et les sols, 
ce sont des ressources qui retour- 
nent à la terre et fournissent un engrais  
gratuit.

Chaque petit geste compte 
pour réduire nos déchets !

TAXIS
La commune de Roullet-St-Estèphe possède 3 autorisations de 
stationnement de TAXIS.
Ces emplacements ont été attribués par : 
•   Arrêté G-2021- 341 à TAXI CHANTAL MONTANGON  

véhicule BMW série 2 immatriculé EZ – 610 – RK

•  Arrêté G-2021- 405 à TAXI AMBULANCES ANGOUMOISINES 
véhicule Citroën C4 Picasso immatriculé EN – 768 – DZ

•  Arrêté G -2022-322 à TAXI SIDI16  
véhicule Mercedes Benz Classe C immatriculé BA – 834 - TM

Comme vous pouvez le voir sur la photo ci-contre, un emplacement 
est matérialisé rue Froide (en face de l’auto-école) sur lequel vous 
trouverez également leurs coordonnées téléphoniques.

Pour information :
•  TAXI AMBULANCES ANGOUMOISINES  Tél. : 06 10 77 68 98
•  TAXI MONTANGON Tél. : 06 08 80 38 97
•  TAXI SIDI16 Tél. : 06 40 84 38 96

TRI DES DÉCHETS
La loi de transition énergétique pour la croissance 
verte et la directive européenne déchets prévoient 
l’obligation, au 31 décembre 2023 au plus tard, 
du tri à la source des déchets alimentaires pour 
tous (les épluchures et restes de repas, de pré-
paration non consommés, produits périmés non 
consommés). La réglementation vise à valoriser un 
maximum de ressources organiques compostables, 
mais aussi à réduire les quantités en luttant notam-
ment contre le gaspillage alimentaire.
En effet, le non-tri des déchets alimentaires 
coûte à la collectivité et aux citoyens charen-
tais 1,2 millions d’euros par an, entre les coûts 
de collecte, de transport, d’enfouissement, de 
traitement des rejets polluants, de la Taxe Géné-

rale sur les Activités Polluantes (TGAP)… Un coût 
qui va fortement évoluer au cours des années à 
venir avec l’augmentation de la TGAP s’appli-
quant à chaque tonne enfouie qui passera de 32 
à 65 € HT/tonne en 2025. Sans compter les im-
pacts environnementaux : lorsqu’ils sont mis en 
décharge les déchets alimentaires fermentent, et 
produisent des gaz à effet de serre et du méthane, 
dont l’impact sur le réchauffement climatique est  
25 fois supérieur à celui du C02.
Citoyens, restaurateurs, professionnels, distri-
buteurs, collectivités… L’ensemble des acteurs 
doit se mobiliser et s’organiser d’ici là.
A compter de 2024, les sacs /bacs noirs devront 
être réservés aux déchets n’ayant aucune solu-
tion de recyclage ou de valorisation.

http://www.jagispourreduire.com
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LIVRAISON de REPAS  
à DOMICILE

www.presencevertecharente.fr

sur tout le département de la Charente
Services à la personne

d’

un crédit

bénéficie
z

d ’impôt

05 45 97 81 30
Devis gratuit

• Repas livrés chez vous, du lundi au dimanche
• Choix de menus
• Régimes adaptés

Ensemble,  
améliorons  
votre quotidien !

JARDINAGE / BRICOLAGE

• Nous intervenons avec  
notre propre matériel.

• Contrat d’entretien à l’année  
ou prestations ponctuelles.
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FOURRIÈRE DE L’ANGOUMOIS
Vocation du Syndicat Mixte de la Fourrière :
Le syndicat mixte de la fourrière, établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI), offre aux communes 
de Charente un service exclusif de fourrière en direction des 
chats et des chiens.

Les principales missions du syndicat sont :
•  La récupération des animaux errants et / ou dangereux, à la 

demande de la commune.
•  La garde de ceux-ci en fourrière pendant la durée légale, 

conformément à la loi (8 jours ouvrés) ; le service est assuré 
par la fourrière de l’Angoumois en accord-cadre avec le 
Syndicat.

•  Le transport chez le vétérinaire des animaux devant être 
soignés et/ou identifiés (puce électronique), en vue d’être : 
- restitués à leur propriétaire,
-  orientés vers la SPA de Mornac- Refuge de l’Angoumois  

pour être proposés à l’adoption.

Comment retrouver son animal ?
SOUS 10 JOURS !
•  Consultez le site de la fourrière dans la rubrique «Je cherche 

mon animal»
•  Téléphonez à la mairie, aux mairies des communes limitrophes, 

au lieu de dépôt (07 89 61 00 81), aux vétérinaires…
TOUT ANIMAL TROUVÉ PAR LA FOURRIÈRE ET NON 
IDENTIFIÉ LE SERA A VOTRE CHARGE.

Depuis le 1er janvier 2022, le syndicat mixte de la fourrière 
dispose d’un seul et unique lieu de dépôt :  
La Fourrière de l’Angoumois - Lieu-Dit les Mesniers - 16600 MORNAC 
07 89 61 00 81

TRICOT SOLIDAIRE

Le Centre Communal d’Action Sociale de Roullet-Saint-Estèphe 
vous invite à «tricoter solidaire» en confectionnant des bonnets, 
écharpes, gants, pulls, etc…
Vous pouvez venir apprendre le tricot et ses variantes ou vous per-
fectionner lors des ateliers organisés un mardi sur deux de 14h à 16h 
dans les locaux de la bibliothèque «Papillon Lecture».
Le prochain atelier aura lieu le mardi 3 janvier 2022.
Une collecte de pelotes est également lancée.
Toutes les créations seront ensuite distribuées à des associations 
solidaires.
Si vous souhaitez plus de renseignements, vous pouvez contacter 
Nathalie POMMIER, agent au CCAS, au 05 45 66 67 63.

PRÉSENCE VERTE CHARENTE

http://www.refugedelangoumois.fr/
tel:+33789610081
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LE RELAIS GIRONDE 
Le Relais est une entreprise à but socio économique qui agit depuis 
30 ans pour l’insertion de personnes en situation d’exclusion, par la 
création d’emplois durables. Membre d’Emmaüs France, il porte en 
lui les valeurs de solidarité et de générosité défendues par l’abbé 
Pierre. Il s’attache à lutter contre les causes d’exclusion, basant 
son action sur la conviction que le retour à l’emploi des personnes 
en difficulté est un moyen de les aider à préserver leur dignité, à 
retrouver leur autonomie financière et leur place dans la société. 
Aujourd’hui, le Relais Gironde compte avec 111 salariés dont 71 
sont en contrat d’insertion. 
Grâce à vos dons, le Relais récupère chaque semaine plus de  
1 800 tonnes de textiles, ce qui représente 55 % de la collecte en 
France. Ces textiles sont acheminés vers 14 centres de tri, pour 
connaître différents sorts selon leur état et leur qualité :
•  Les textiles utilisables en l’état sont revendus à bas prix dans les 

boutiques Ding Fring du Relais ou destinés à l’export. 
•  Les textiles qui ne peuvent plus être portés sont recyclés par le 

Relais dans le cadre de la production de chiffons d’essuyage pour 
l’industrie, ou pour la fabrication de matières à partir desquelles 
est notamment fabriqué l’isolant Métisse®. 

•  La matière non valorisée représente 3 % des volumes collectés, 
dont la majeure partie sera utilisée en valorisation énergétique.

Comment donner ? 
Vous pouvez déposer dans les conteneurs du Relais de petits 
sacs, remplis de vêtements et linge de maison, chaussures, petite 
maroquinerie (sacs à main, ceintures).

Afin de préserver la qualité de vos dons et leur assurer une seconde 
vie, nous vous remercions de respecter quelques consignes :
•  Utiliser des sacs de 30 Litres maximum (afin qu’ils puissent 

entrer dans les conteneurs). 
•  Veiller à toujours bien fermer ces sacs (pour ne pas qu’ils se salissent, 

ne pas déposer les vêtements en vrac ou dans des cartons). 
•  Donner des vêtements propres et secs. Les vêtements souillés 

(peinture, graisse…), mouillés et moisis ne sont pas recyclables. 
•  Attacher les chaussures par paires. 
•  Si possible, séparer le textile des chaussures et de la maroquinerie. 

•  Si le conteneur est plein, ne pas déposer les sacs par terre car 
ils risquent d’être volés ou abîmés. Appeler au numéro indiqué 
sur la borne.

Le Relais Gironde, Entreprise à But Socio-économique 
517, boulevard Alfred Daney - 33300 BORDEAUX
Fixe : 05 57 95 60 60 / Fax : 05 56 40 96 14

Que deviennent vos vêtements collectés  
par Le Relais Gironde ? 
Suivez-les en vidéo à cette adresse Internet :  
https://www.youtube.com/watch?v=KBIV6r-benE

DES BÉNÉVOLES AU SECOURS DE L’ÉGLISE  
ST ESTIENNE DE SAINT-ESTÈPHE

Une petite équipe de bénévoles  
s’est constituée à l’initiative de  
Mme Devaire pour effectuer un  
entretien régulier (une intervention 
trimestrielle) de notre belle église 
de Saint-Estèphe et ainsi participer 
à sa conservation, en attente 
de travaux plus conséquents de 
restauration par la commune.
Cette église datant du XIème 
siècle, au coeur du village, reçoit 
encore les événements de nos 
vies, heureux comme malheureux, 
mérite toute notre attention et tous 
nos soins.  
Equipe complète : 
Mmes Devaire, Beaumatin, Croisard 
et Poireau. 
Soyez-en remerciées et félicitations 
pour cette initiative.

La commune 
compte désormais 
4 bornes de collecte 
textiles LE RELAIS : 
En plus des 3 
existantes 

-  1 au stade de football 
de Monplaisir, 

-  1 au parking des 
Glamots, 

-  1 près de la cantine 
de Saint-Estèphe),

une 4ème borne a été 
installée au lieu-dit 
«Chez Chardin» à 
l’intersection de la 
Route de Pondeville 
et de la Route de 
Fontfroide.
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CONFLUENT DE LA RUE DU CANAL, DU GR4 EN DIRECTION DES MEULIÈRES  
ET DE L’ACCÈS CIMENTÉ AU LOTISSEMENT «LES CHAUMES» RUE DU PONT CHARLOT

Chemin d’accès bibliothèque

Boîtes à livres

Gestion des eaux pluviales

La commune améliore, sécurise et rénove…

En plus de la boîte à livres déjà présente sur la placette face à 
l’église, 2 autres ont été implantées sur la commune :
•  l’une en bordure d’allée menant à la bibliothèque, par l’aire 

de camping-cars
•  l’autre à St-Estèphe, place des écoles, proche de l’aire de 

jeux pour enfants

CONCEPT DES BOÎTES À LIVRES : 

La NOTION de PARTAGE est essentielle : les lectures sont des 
trésors qui n’ont pas de «prix».
L’idée de partage gratuit derrière ce mouvement qui s’est 
beaucoup développé ces dernières années est une chose  
précieuse.
Vous avez lu un livre, vous l’avez adoré et vous avez envie 
de le faire découvrir à d’autres ?
Glissez-le dans une boîte à livres et prenez-en un autre.
Quelques recommandations : Ne volez pas les livres, mais 
échangez-les pour d’autres !! N’utilisez pas les boîtes à livres 
comme poubelles. Nous vous en remercions.

AVANT APRÈS PARKING BIBLIOTHÈQUE

BIBLIOTHÈQUE

ST-ESTÈPHE
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IMPASSE DES MEULIÈRES ET PARKING DES BEAUDRIES

ROUTE DE BLANZAC

ROUTE DE CHEZ THIBEAU

ROUTE DES SABLONS

Travaux voirie

ALLÉE DE L’EUROPE À ST-ESTÈPHE 

ROUTE DES RIBOTS

La municipalité, fidèle à ses engagements, a effec-
tué de trés importants travaux de canalisation des 
eaux pluviales et de réfection des voiries pour un 
budget de 430 000€ en 2022 et poursuivra ses 
efforts en 2023.
Travaux réalisés en 2022 :
•  Route des Sablons (enrobé)
•  Route de Fustifort (gravillonnage)
•  Route de Chez Thibeau (gravillonnage et enrobé)
•  Parking des Beaudries et impasse des Meulières
•  Route des Renardières 
•  Route des Ribots
•  Route du Vignac
•  Allée de l’Europe à St-Estèphe
•  Rte des Sablons
•  Rte de Blanzac
•  Rte de Chez Thibeau……
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La municipalité augmente régulièrement son parc de 
«toutounets» qui permettent de lutter contre la prolifération 
des déjections canines dans la mesure où les propriétaires 
acceptent de ramasser les crottes de leur animal. 
Tout propriétaire de chien, avant l’acquisition de son animal,  
a au moins pensé une fois au problème que constitueraient les 
déjections de son ami à quatre pattes. 
Certaines personnes ont vite réglé le problème en laissant leur 
chien faire comme bon leur semble sur leur terrain et à «miner» 
celui-ci de ses nombreuses crottes. 
D’autres, cependant, ont jugé bon de promener leur chien deux 
à quatre fois par jour, pour laisser à leur toutou le soin de faire 
ses besoins dans la nature, ou sur les trottoirs, ce qui n’est 
bien évidemment pas apprécié par les passants. Ces crottes 
constituent une véritable nuisance dans les villes. D’une part, 
parce que cela n’est pas propre, mais en plus, parce que cela 
est dangereux. Nul n’est à l’abri de marcher sur une de ces 
déjections et ainsi glisser.
Pour faire face à ce fléau, l’état français a rédigé un article, 
dans son nouveau Code pénal, mettant en garde contre les 
fameux déchets de nos animaux de compagnie (Article R.632-1 
du Code pénal - Contravention de 2e classe).

Menaçant de s’écrouler le mur de 
l’ancien cimetière de Roullet a été 
reconstruit sur plusieurs dizaines de 
mètres avec les pierres d’origine pré-
cédemment descellées, sa base a été 
consolidée par un empierrement im-
portant parant à tout risque d’affais-
sement.

Toutounets

Consolidation du mur du cimetière n°1 à Roullet

Végétalisation  
du rond-point Intermarché

Aménagement intérieur
à la salle des fêtes

NOUVEAU PLAN DE TRAVAIL ET NOUVEAUX FRIGOS
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POSE DE CLÔTURES GRANDE FAUNE ET PETIT FAUNE

AMÉNAGEMENT NEUTRALISATION STATIONNEMENT DES POIDS-LOURDS

Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique Poitou-Charentes)  
a identifié des points de conflits potentiels entre la Route Nationale 10, 
les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiqués.
Dans ce cadre, le Centre d’Études et d’Expertise sur les Risques, l’Envi-
ronnement, la Mobilité et l’Aménagement (CEREMA) a été mandaté pour 
réaliser une étude sur la transparence écologique de la RN10 entre Poi-
tiers (86) et Condéon (16).
Début 2021, le bureau d’études SEGED a repris des investigations de  
terrains sur la base de travail du CEREMA et a identifié les secteurs  

nécessitant des aménagements. L’un de ces secteurs concerne la  
commune de Roullet-Saint-Estèphe, incluant un ouvrage hydraulique 
présent sur le cours d’eau Le Claix.
Les enjeux de ce secteur concernent la suppression des collisions avec 
les chevreuils et les sangliers. 
Afin d’assurer la continuité écologique, il était prévu la réalisation de 
près de 6 km de clôtures grande faune et petite faune. La préparation du  
terrain a débuté courant octobre 2022. 
Les travaux de clôtures se sont achevés fin novembre 2022.

La Direction Interdépartementale des Routes Atlantiques (DIRA) poursuit 
ses aménagements de neutralisation d’arrêt et de stationnement des 
poids lourds sur les bretelles de sortie et d’entrée de la RN10 (sortie 64 
Zones économiques). 

Elle est relayée par la commune, par la pose de bornes et d’enroche-
ments  le long des voies d’accès à la zone artisanale Fontaine Ouest  
(VM Matériaux) et au village de Fontaine, en concertation avec les entre-
prises et les riverains.

Travaux RN 10

Sortie 64
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Débarrassez-vous des petits maux…
(Stress, fatigue, douleurs inexpliquées, maux d’estomac, 

trac, tramatismes, chocs émotionnels)

Le Reiki :
Agit sur les blocages énergétiques

Harmonise les centres énergétiques
Amène du réconfort…

SOUTIEN À L’ÉCONOMIE LOCALE

L e tissu économique est riche sur le territoire 
communal, mais fragile et particulièrement 
pendant la période Covid que l’on traverse 

depuis deux ans maintenant…
La municipalité, consciente du contexte difficile pour 
les commerçants, les artisans et les producteurs 
locaux, souhaite les aider en leur permettant de 
figurer sur le bulletin communal par l’insertion 
gratuite de leurs cartes professionnelles. 

Réservez-leur en priorité vos appels,  
vos achats, vos demandes de conseils  
et vos travaux. MERCI.

Bilan d’orientation, formation,  
coaching en développement professionnel

Claudine LEVALDAUR
23 rue Marcel Pajot, 16440 Roullet-Saint-Estèphe

Tél. : 06.10.04.13.95
E-mail : claudine.levaldaur@gmail.com

Site internet : https://www.lesyeuxrieurs.fr/

mailto:claudine.levaldaur@gmail.com
https://www.lesyeuxrieurs.fr/
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SOUVENIR

Pour plus de renseignements, consultez le site internet : 
https://www.roullet-saint-estephe.fr/category/histoire-et-patrimoine/patrimoine/patrimoine-public/monuments-commemoratifs/

Les 100 ans  
du monument aux morts 
de Roullet

Ce sont les circulaires de  
M. le Ministre de l’intérieur 
des 18 avril 1919, 10 mai 
1920 et 30 mai 1921 qui 
fixent la procédure à suivre 
pour l’instruction des de-
mandes d’érection des mo-
numents afin de glorifier les 
Héros de la Guerre qui sont 
morts pour la patrie.

Le 20 février 1921, le Conseil municipal, sous la présidence de  
M. Auguste Arnaudon, est réuni afin d’examiner, en autres, le 
projet de monument aux morts de la Guerre. M. le Maire donne 
lecture d’un devis annexé* à un plan dressé* par le sieur Bordes, 
entrepreneur à Roullet. Par ce devis M. Bordes s’engage à exé-
cuter le monument en pierre de Bompart pour quatre mille francs.
La fabrication et la pose de la grille seront données à exécuter 
au moment voulu par soumissions cachetées entre les divers 
ouvriers habitants la commune. L’assemblée municipale s’en-
gage aussi à prendre à ses frais toutes les dépenses imprévues 
concernant ledit monument.
Le Conseil après examen du devis et du plan est d’avis d’accep-
ter le projet présenté par le sieur Bordes. Il décide également 
que le monument sera érigé sur la place publique située entre 
le cimetière et l’église (à l’emplacement de la fontaine actuelle).
Dans sa session extraordinaire du 4 août de la même année,  
le Conseil municipal, sous la présidence du nouveau maire,  
Eugène Papinet, expose que :
1/  le monument est presque terminé et qu’il est urgent de procé-

der à l’achat de l’entourage
2/  qu’un emplacement a été réservé, sur le monument, par l’entre-

preneur au cas où la Municipalité déciderait l’exécution d’un 
motif de sculpture.

M. le Maire invite en conséquence l’assemblée à faire le choix de 
l’entourage parmi les spécimens parvenus à la Mairie et le choix 
de la sculpture.
Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité des membres 
présents, décide l’adoption de l’entourage n° 2 au prix de 1500 
francs et l’exécution d’un motif de sculpture, en dessous de la 
plaque de marbre (double palme et casque). Dans sa séance du 
17 février 1922, le Conseil municipal a voté à son budget addi-
tionnel de 1921 une somme de 6000 francs pour l’exécution du 
monument aux morts de la guerre.
Il a été inauguré le 9 juillet 1922 par M. Eugène Rapinet, Maire, 
en présence du conseiller de préfecture, de MM. Mairat et  
Poitou-Duplessy députés et de M. Fort conseiller général.
Le monument a été déplacé, plus haut, dans la même rue,  
l’inauguration à son emplacement actuel a eu lieu à l’occasion 
du 8 mai 1995 par M. Jean-Paul Kerjean.

* Documents non retrouvés lors des recherches. 
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CELA S’EST PASSÉ…

ROULER A CHEVAL / CONCOURS D’ATTELAGE :
Une gageure pour «Rouler à cheval», son président Patrick Lepape et tous les 
membres de l’association que de vouloir recevoir plus de cinquante équipages 
lors du concours d’attelage des 4 et 5 septembre dernier.
PARI largement gagné avec  52 inscriptions, provenant des 4 coins de France, 
signe évident de la qualité d’accueil, d’organisation et déroulement des diverses 
épreuves inscrites  au programme sur tout le week-end (dressage, maniabilité, 
vitesse, marathon ..) sur la magnifique plaine des Glamots qui se prête à mer-
veille à ce type de manifestation, spécialement préparée par les services tech-
niques de la commune et les bénévoles de l’association.  Une véritable prouesse 
à souligner, pour la plus grande joie des spectateurs et des organisateurs.

EXPOSITION CONCOURS PHOTOS 
Belle réussite pour cette 2ème édition organisée durant le week-end des 
15 et 16 octobre par Marc Forestier, élu municipal et passionné de photo-
graphie, membre du club photo « Atelier Focal 16 » d’Angoulême. Certes 
moins d’exposants que l’an passé (clubs et individuels), avec moins de 
photos affichées sur grilles et présentées au concours (au total, 275 cli-
chés) dont le thème «Insolite» a laissé perplexe nombre de visiteurs. 
5 catégories (meilleure photo couleur, meilleure photo noir et blanc, la 
photo «coup de cœur», prix du public et nouveauté cette année : le prix 
de la Municipalité) étaient proposées aux votes, avec au final de beaux 
vainqueurs pour de belles photos. 

Le Palmarès était le suivant  
(de gauche à droite sur la photo à droite)
•  Prix du Public : Joël Charbonnier, photo n° 13,  

du Club AJM - Montmoreau,
•  Prix «coup de cœur» : Christophe Delgoulet, photo n° 19,  

du Club AJM - Montmoreau,
•  Prix du Conseil Municipal : Michel Mien, photo n° 23,  

exposant «solo» - Brie 
•  Prix Noir & Blanc : Marie-Christine Couhier Champion (que Marc Fo-

restier représente), photo n° 12, du Club Atelier Focale 16 - Angoulême,
• Prix Couleur : Christian Lerme, photo n° 39, Photo Club de Ruelle.

Remerciements ont été adressés par Marc à tous les participants, aux 
personnels techniques communaux, à la commission Culture de la com-
mune avec une mention toute spéciale à Célia, en charge, au sein de la 
mairie, de l’animation culturelle et l’organisation des manifestations. 
Un moment convivial a suivi la remise des Prix.
Rendez-vous est pris les 14 & 15 octobre 2023 pour la troisième édition, 
sur le thème (très probable) «LUMIÈRES».
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CELA S’EST PASSÉ…

1ER SALON ANTIGASPI & SOLIDAIRE
Le 25 septembre dernier, le Centre Communal d’Action Social a orga-
nisé avec succès sur la Plaine des Glamots son 1er salon Antigaspi &  
Solidaire. Au programme, ce fut une journée de rencontres, d’échanges 
et d’informations autour de la lutte contre le gaspillage. 

Réduire, Réutiliser, Recycler étaient les 3 grands thèmes du salon.
Plus de 750 visiteurs sont venus à la rencontre d’une quarantaine de 
créateurs responsables qui ont apporté des solutions pratiques en res-
pectant l’environnement et en redonnant vie aux objets, ainsi que de 
nombreuses animations ludiques et des ateliers pratiques.
Date à retenir : le dimanche 24 septembre 2023 pour la 2ème édition.
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SOLIDARITÉ À ROULLET-SAINT-ESTÈPHE

OCTOBRE ROSE
Les membres de la commission culture et les services municipaux ont 
organisé cette année la deuxième édition de la «Roullet-Sein-Estèphe» 
randonnée pédestre au profit d’Octobre Rose, qui s’est déroulée le  
samedi 8 octobre sous un soleil radieux. 
Près de 400 personnes vêtues de rose se sont mobilisées et ont pu 
profiter des 3 parcours proposés : 5 km, 8 km et 15 km pour les plus 
aguerris. Quatre associations étaient présentes pour cet évènement :  
La ligue contre le cancer, Les Fleurs d’Isa et Ma Force Mon Combat 
ainsi que l’ADRASEC qui a assuré la sécurité des participants. L’urne 
mise en place par la municipalité a permis de récolter 850 euros, en plus 
des montants récoltés par la vente de T-Shirt et de parapluies initiée par 
La Ligue contre le cancer. La caisse locale du crédit Mutuel a remis un 
chèque de 1000 euros également. Les 1850 euros réunis ont été remis pour moitié à La Ligue et aux Fleurs 

d’Isa le 31 octobre par Monsieur le Maire pour permettre de faire avancer 
la lutte contre le cancer du sein. Les deux autres associations présentes 
verront leurs subventions annuelles revalorisées pour leur participation à 
cet évènement solidaire.
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SOLIDARITÉ À ROULLET-SAINT-ESTÈPHE

REPAS DES AÎNÉS
A l’invitation du CCAS,164 aînés de la commune (67 ans et plus) se sont 
retrouvés à la salle des fêtes ce dimanche 20 novembre pour le repas 
traditionnel de fin d’année, moment très convivial de retrouvailles et de 
partage, avec au menu un succulent repas préparé par le chef Yannick 
Dubreuil et son équipe de la restauration scolaire, «carte digne d’un 
grand chef étoilé» diront certains.
L’orchestre Christian Millet et son accordéon ont distillé tout au long de 
l’après-midi des musiques variées aux rythmes endiablés (java, polka, 
valse, tangos, paso doble) qui emportèrent les couples de danseurs dans 
un vaste tourbillon à faire tourner les têtes.
Les aïeul(e)s ont reçu du maire Gérard Roy et de Véronique Barbat, 
adjointe aux affaires sociales et présidente du CCAS, des cadeaux fort 
mérités et appréciés. Pour les anciens qui ne pouvaient se déplacer, 
des colis de Noël (350 au total) furent distribués par les élus, courant 
décembre, juste avant les fêtes de fin d’année.  
Un temps fort pour la Municipalité.

Colis

TÉLÉTHON 2022
Après le grand élan de solidarité lors de l’opération «Octobre Rose» en faveur de la lutte 
contre le cancer du sein début octobre, la générosité des roullet-stéphanois s’est à  
nouveau manifesté pendant le Téléthon le premier week-end de décembre. Beaucoup de 
couleurs (thème de l’édition 2022), d’enthousiasme, de cœur chez tous les participants. 
Tous les bénéfices des actions ont été remis à l’AFM Téléthon par l’intermédiaire de la 
coordination Charente : 3414,43 € ont été récoltés (pour 2898€ en 2021). MERCI A TOUS.
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ASSOCIATIONS

ROUE LIBRE CHARENTAISE
Les Copains d’abord...

Le bilan de la saison 2022 reste très mitigé. Si l’ambiance au club 
et la participation aux différentes randonnées ont été excellentes, 
ce n’est pas le cas pour nos manifestations. A priori, l’après-Covid 
a laissé des traces, mais pas seulement dans notre sport.
La semi-nocturne de Roullet organisée dans le cadre de la fête 
foraine début juin a été marquée par l’engagement de 48 coureurs. 
Il est loin le chiffre de 100 coureurs que nous atteignons lors des 
précédentes organisations. Par contre, nous n’avons reçu que 
des félicitations pour la sécurité (plus de 24 signaleurs présents 
aux différents carrefours), le magnifique circuit, les récompenses.  
Merci à la Mairie pour son aide.
Déception également pour notre traditionnelle randonnée cyclo-
touriste du mois de septembre : 56 participants, un record (!) mais 
dans le mauvais sens du terme. Et pourtant, nous avions mis tous 
les atouts de notre côté. Là aussi, les participants nous ont félicités 
pour les circuits et l’organisation. Hélas, la chute est vertigineuse à 
toutes les randonnées !
Parlons des côtés positifs. Nos couleurs ont participé à toutes les 
randonnées cyclotouristes UFOLEP du département, de mars et 
le brevet de 100 km de Nersac à la randonnée de Châteauneuf fin 
septembre. S’il y avait un classement au niveau du challenge dé-
partemental nous serions à coup sûr dans le TOP 3. 
Côté compétition : un nom ressort pour son excellente saison, il 
s’agit de Pierre Montigaud qui a raflé la victoire à Queaux (86) ainsi 
que de belles places d’honneur. Cerise sur le gâteau : il sera sélec-
tionné pour le championnat de France UFOLEP à Villers la Faye, 
près de Beaune en Côte d’Or. Il fera honneur aux couleurs cha-
rentaises en prenant la 9éme place dans la catégorie 30-39 ans. 
Félicitations !
Comme tous les ans, le club a organisé une sortie touristique, spor-
tive et familiale pour le weekend de l’Ascension. Seize personnes 
avaient répondu présentes à Najac dans l’Aveyron. Du vélo bien 
sûr, mais également des randonnées, des visites des plus beaux 
villages de France (Najac, Cordes sur Ciel) et de l’ambiance !!! 
Les sorties cyclotouristes du club sont une véritable réussite 
puisque deux fois par semaine une bonne dizaine de nos repré-
sentants se retrouvent au Super U de La Couronne pour effectuer 
entre 60 et 80 km.
L’année 2023 s’annonce sous d’excellentes auspices, puisque le 
club s’enrichit de 4 nouveaux licenciés dont 3 roullettois. Il est à 
noter que parmi ces 4 nouveaux, le 1er Forum des Associations 
nous a permis de rencontrer deux nouveaux cyclistes.
L’Assemblée Générale et le repas de fin d’année ont permis de 
sceller l’excellente santé du club et de resserrer les liens entre  
nous tous.
Vivement 2023...
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ASSOCIATIONS

MA FORCE MON COMBAT
La junior association a organisé sa 5ème randonnée pédestre au profit des 
enfants atteints de leucémie et de cancers pédiatriques.
La randonnée s’est déroulée le dimanche 2 octobre sur la commune de  
St-Estèphe avec 2 beaux circuits à travers nos campagnes, préparés par 
les jeunes. Le soleil a pu accompagner nos 125 participants qui sont venus 
parcourir nos chemins en marchant ou en courant.
Le départ et l’arrivée étaient de la cantine de St-Estèphe.
Cette année, nous étions accompagnés par la présence de l’EFS et de 
FRANCE ADOT 16 qui tenait un stand pour informer et renseigner les 
personnes qui le souhaitaient.
Un grand Merci à la commune, aux services techniques et tous nos 
partenaires qui nous soutiennent sur cette manifestation.
La Junior Association a été présente sur d’autres manifestations organisées 
par la commune telles que : 
• Forum des associations
•  1er Salon Anti Gaspi où nous avons tenu la buvette, organisé une tombola 

avec une superbe participation des exposants qui ont offert tous les lots 
au profil de l’association.

• Tenu d’un stand de l’association lors de la Marche Rose.
On remercie toutes les personnes qui nous soutiennent, nos partenaires et 
les bénévoles qui répondent présent à chaque mobilisation, manifestation.
Maintenant, les jeunes se préparent pour faire les lutins afin d’aider le PÈRE 
NOËL pour les cadeaux de Noël à l’hôpital de Girac au service Pédiatrique et 
l’hôpital de jour. Mais aussi à l’hôpital des enfants à PELLEGRIN au service 
Hématologie/ Oncologie.

A très vite. Les jeunes de l’association

ASSOCIATION YOGÂME
En hiver ce n’est pas facile de se motiver  
pour nous rendre à notre cours de yoga.

Nous avons plutôt envie de rester au chaud chez nous  
après les fêtes de fin d’année qui nous ont emportées  

dans un tourbillon de fatigue.

Se poser sur un tapis, s’offrir un véritable temps de pause est un vrai  
cadeau de Noël pour soi.
Pratique douce avec un long temps d’étirement avec le yin yoga ou 
plus rythmée avec le hatha yoga, notre professeure veille à nous 
amener vers la détente en fonction de notre énergie du moment.
La pratique du yoga en hiver nous aide à renforcer notre système 
immunitaire et digestif, à nous détoxifier  grâce aux exercices respira-
toires (pranayanas), aux postures (asanas), à la relaxation. 
L’association yogâme compte 47 adhérents dont quelques hommes.

Laurence LEMAIRE HENNEQUIN (06 89 18 23 06), notre profes-
seure, nous initie à cette pratique tous les lundis (salle de 
spectacle des Glamots) de 17h45 à 19h pour du Hatha Yoga 
(yoga traditionnel et complet) et de 19h15 à 20h15 pour du  
Yin Yoga (yoga doux et profond).

L’association yogâme vous souhaite de bonnes fêtes  
et une heureuse année 2023.
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ASSOCIATIONS

LES ESPADONS CHARENTAIS
CLUB DE MODÉLISME NAVAL

Si vous êtes intéressés, la pratique du modélisme naval (voilier,  
électrique, thermique) est possible à l’année ou à la journée sur un 
plan d’eau privé à ROULLET ST ESTEPHE. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :

Didier BAYNAUD
Tél. : 06 87 03 08 45
didier16710@gmail.com

CLUB DES AÎNÉS
Cette année, l’hiver n’en finit pas d’arriver. 
En décembre, les arbres n’ont toujours pas 
perdu leurs feuilles et pourtant le temps 
avance implacablement et déjà il faut prévoir 
les activités de l’année 2023. Après deux an-
nées de covid, certains sont encore un peu 
frileux pour reprendre leurs habitudes, la 
preuve en est le petit nombre de participants 
aux concours de belote et même l’annula-
tion de certains.
Malgré tout, il faut reprendre goût à la vie. 
La sortie dans le Marais poitevin en mai et 
celle de Bordeaux en octobre ont été l’une 
comme l’autre de belles réussites. 
En 2023, nous prévoyons en mai une balade 
en Val de Loire avec la découverte du Clos 

Lucé, fief de Léonard de Vinci et en octobre 
une autre sortie à définir.
Nos différentes rencontres hebdomadaires 
ont bien repris.
La pétanque du lundi a accueilli de nouveaux 
mordus des boules. Deux concours inter-
club ont pimenté cette année et quelques 
sympathisants ont participé à la manifesta-
tion du téléthon. Tout cela reconductible en 
2023.
Après avoir squatté le grand gymnase pour 
cause de covid, nous avons réintégré la salle 
Tanaka pour les séances de gym du mardi. 
De nouvelles têtes sont venues grossir notre 
groupe de gymnastes et nous sommes 
maintenant une quarantaine à évoluer sous 
les conseils de notre coach Joël.

Les jeux de société du jeudi ont eu plus de 
mal à reprendre mais nous sommes mainte-
nant en période de croisière : belote, tarot, 
skipbo, triomino, scrabble enchantent une 
bonne trentaine de participants le jeudi. Deux 
concours de belote seront organisés en 2023.
La marche du vendredi, nous emmène dé-
couvrir la campagne charentaise. Un circuit 
de 2 heures environ nous permet de garder 
la forme et de nous promener en agréable 
compagnie.
Des repas conviviaux nous réunissent plu-
sieurs fois par an.
Voilà un aperçu de la vie de notre club. 
Si vous êtes intéressés et que vous voulez 
venir nous rejoindre nous vous accueillerons 
avec plaisir. Bonne année à tous.
Pour tous renseignements :  
06 64 26 47 44 ou 06 83 90 93 70.

SECTION CHASSE et PÊCHE
SECTION PÊCHE
Comme chaque année l’Étang des Glamots a arrêté son activité 
le 31 Octobre 2022 et reprendra début Avril 2023.
Nous avons réalisé un alevinage en poissons blancs le jeudi 3 
novembre 2022 avec la pisciculture de MOUTHIERS (Gardons, 
Carpeaux, Tanches).
La pose des cordes pour la lutte contre les cormorans a été 
réalisée le mercredi 9 novembre 2022 (voir photos ci-contre).

SECTION CHASSE
L’Assemblée Générale aura lieu le dimanche 4 juin 2023 à partir de 
9h30 au local de Chasse de ROULLET.
Président depuis 2020 et secrétaire depuis 2007, il m’a été demandé 
par la Fédération des Chasseurs et de la Préfecture de ne pas cumu-
ler les deux fonctions.
Je fais appel à des candidatures pour l’une ou l’autre des fonctions 
voire les deux.

Toutes personnes intéressées pour des renseignements ou qui sou-
haitent s’investir peuvent me contacter au 06 08 67 72 54.
J’accompagnerai mes futurs remplaçants dans leurs nouvelles res-
ponsabilités.

Passez de Bonnes Fêtes de fin d’année.
 CHAILLOT Laurent

Les catégories pratiquées 
au club des  

Espadons Charentais

ÉlectriqueVoilier Thermique
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ASSOCIATIONS

ASSOCIATION CULTURE DÉTENTE LOISIRS  
(ACDL - MJC ROULLET)

1-   Journée Portes Ouvertes de l’ACDL-MJC :  
Samedi 02 Septembre 2022

C’est avec une grande ferveur que, cette année, nous avons organisé 
notre 4ème Journée Portes Ouvertes et pu accueillir le public dans 
de bonnes conditions et sans restriction sanitaire. Cette après-midi 
n’aura été que le reflet de notre bien-vivre ensemble, fédératrice 
d’une reprise des activités à la rentrée de septembre.

De nombreux adhérents mais aussi de nouveaux habitants du 
territoire (près de 200 personnes) sont venus découvrir et s’inscrire 
dans les disciplines et activités qui étaient présentées aux différents 
stands. 

Ce fut également l’occasion de découvrir 2 nouvelles activités que 
sont les Arts du Cirque et le club Tarot, dans la joie et la bonne humeur, 
transportés par nos animateurs et bénévoles présents. Merci à eux. 
Une tombola avait été organisée pour faire gagner à nos adhérents 
une adhésion à une activité de leur choix, une composition florale 
de chez nos amies du Paradis Végétal, et une entrée au Théâtre le 
dimanche 23 Octobre.

Merci encore à tous ceux qui contribuent à la vie de l’association dans 
un avenir rempli de doutes, confronté aux différentes crises que nous 
traversons; ainsi nous nous devons d’être engagés et responsables 
et construire ensemble notre avenir associatif.

2- Voyage en Italie : du 15 au 22 Septembre 2022 

Reporté maintes fois pour cause de crise sanitaire, ce voyage 
organisé par Jeannette Lebraud en partenariat avec l’organisme de 
voyage De Maillard a bien réjoui les 43 personnes qui n’attendaient 
qu’une seule chose : voir Venise et ses canaux, Vérone, Florence et la 
Tour de Pise dans tous ses états !!! 
Les fameuses pâtes italiennes étaient bien évidemment de la partie 
et tout le monde aura pu garder le souvenir de «Voir Venise et puis 
mourir.... 

Rendez-vous l’année prochaine pour un week-end au Puy 
du Fou les 17 et 18 Juin 2023, puis un voyage en Andalousie 
en septembre. 

Merci à Jeannette pour tout cet investissement.

3-  Après-midi théâtral de la Compagnie JUSTE NEZ : 
Dimanche 23 Octobre 2022 

Cette année, et, toujours dans un esprit de pouvoir accueillir tous les 
publics petits et grands voire même très grands..., ce sont presque 
40 personnes venues se divertir ce dimanche après-midi avec la 
Compagnie de théâtre JUSTE NEZ dans une composition originale et 
musicale «La Valise de Mémé». 
50 minutes de poésie, d’émotion et de rire qui amènent le public à 
participer et à partager des moments de bonheur au travers de cette 
valise si mystérieuse que possible....entrecoupé d’ un entracte qui a 
permis au public présent de partager les crêpes que les bénévoles 
avaient préparées. Nous ne pouvons que féliciter le public de pouvoir 
soutenir le monde culturel de proximité qui est aussi une de nos 
valeurs au sein de l’association.

4- Assemblée Générale : Samedi 26 Novembre 2022 

Comme chaque année, l’association organisait son assemblée 
générale annuelle, à la salle de spectacle des Glamots où furent 
accueillies quelques 40 personnes ferventes de pouvoir nous 
connaître et échanger sur les différents rapports présentés ainsi que 
sur les projets et actions à mettre en place en 2023.

Un temps fort, convivial axé sur l’avenir par la construction du projet 
associatif, avec échanges sur des thèmes primordiaux: la politique 
associative entre les territoires, la communication, l’animation et 
la place du bénévole dans une association. Cette assemblée s’est 
terminée autour d’un verre de l’amitié plein d’espoir pour continuer 
ensemble le chemin vers lequel nous devons nous fonder.

Au delà de toutes ses actions fondées, l’association a participé au 
Forum des Associations le samedi 9 septembre avec un stand dédié. 
La mémoire de nos anciens a été partagée au Salon du Livre les 5 et 
6 Novembre avec la présentation du recueil de notre activité Mémoire 
Locale (celui-ci est toujours en vente au prix de 15 €). Enfin, notre 
participation à la marche organisée dans le cadre du Téléthon début 
décembre. 

Ce message d’espoir pour cette nouvelle année ne peut que vous être 
adressé à vous tous : nous devons faire face et regagner la confiance, 
c’est pourquoi je tenais, au nom du Conseil d’administration, à 
vous souhaiter le bonheur, l’amour et surtout la santé pour cette 
nouvelle année 2023 en pensant bien évidemment à tous ceux qui 
nous ont quitté dernièrement.  

Nous vous souhaitons une très belle année 2023 riche en évènements 
sur notre territoire et nous vous invitons ainsi à venir découvrir 
l’association sur notre site internet www.acdlroullet.fr et page face-
book «ACDL Roullet».

Renseignements au 06 84 23 78 24 et/ou Christelle au 05 17 20 04 45  
que nous accueillons depuis septembre en tant que secrétaire-
comptable de l’association.

Le Président de l’ACDL-MJC Roullet, Frédéric FAVIER

Le nouveau bureau

http://www.acdlroullet.fr/
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ASSOCIATIONS

QUE LA FÊTE CONTINUE
POUR LE COMITÉ DES FÊTES

Nous avons démarré l’année 2022 par un spectacle de Cabaret 
féérique présenté par la troupe Grain d’Folie. Les plumes et 
paillettes ont enchanté petits et grands.

Deux dimanches de février et mars, les accordéons de Nathalie 
Legay et Alexis Hervé et leur orchestre respectif résonnaient et 
nous faisaient tournoyer autour de la piste de danse, pour de 
beaux après midi de thés dansants.

La fête locale de juin, qui nous avait tant manqué durant 2 
années, a été une véritable réussite.
Les plus matinaux participaient au bric à brac alors que la 
Cagouillasse a réuni près de 1000 coureurs, petits et grands, 
prêts à tous les défis pour cette course à obstacles ludique.
Le feu d’artifice, véritable clou du spectacle, nous a émerveillés 
durant plus de 20 minutes au son des musiques de publicités 
mais surtout a illuminé le ciel roulletois de toutes ces fusées 
colorées. S’en est suivi un bal populaire qui nous a fait danser à la 
belle étoile accompagné par les Food-Trucks qui nous ont régalés 
jusqu’à épuisement des stocks !

Début juillet, la commission culture nous a confié la buvette des 
Soirs Bleus et nous avons pu apprécier la déambulation de 
l’Orchestre National du Jahiner.

MERCI à tous pour votre participation à nos activités, ainsi qu’aux 
autres associations communales qui nous soutiennent au besoin ; 
et surtout merci à la municipalité et aux services techniques pour 
leur soutien sans faille.

Mais… le comité a besoin de vous pour étoffer son équipe de 
bénévoles, sans vous pas de fêtes en 2023 et pourtant on vous 
réserve déjà des surprises pour une soirée le 11 mars et pour 
une nouvelle édition de la Fête Locale et de la Cagouillasse le 
10 juin 2023. Actuellement l’équipe se compose d’une douzaine 
de bénévoles actifs, il nous faudrait du renfort pour offrir une 
meilleure qualité de services et de prestations.

Vous pouvez nous contacter :
• Mail : cdf.roulletsaintestephe@gmail.com
• Téléphone au 07 56 13 77 10 
•  Facebook :  Comité des fêtes Roullet Saint Estephe
•  Instagram :   Comitedesfetesroullet

Nous vous donnons rendez-vous le vendredi 20 janvier à 18h30 
à la Maison pour Tous pour notre Assemblée Générale suivie 
d’un pot de l’amitié (dans le respect des règles sanitaires en 
vigueur). 

Le Comité des Fêtes vous souhaite une belle année 2023, remplie 
de fêtes, de bonheur et de bonne humeur, mais avant tout une 
très bonne santé !

https://www.facebook.com/Comit%C3%A9-des-f%C3%AAtes-Roullet-Saint-Estephe-261911350850199/
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SALON DES AUTEURS ET DES CRÉATEURS

Les 5 et 6 novembre 2022,  
s’est tenu le 2ème Salon  
du Livre et des Créateurs  
qui a remporté un vif succès.
En effet, tout au long de ce week-end, les bénévoles ont accueilli  
plus de 440 visiteurs. 
«Dans la salle des fêtes étaient réunis une quarantaine  
d’exposants (auteurs et créateurs). Vous avez ainsi pu  
rencontrer des auteurs, échanger avec eux et leur faire  
dédicacer leurs livres.
Vous avez également eu l’occasion d’admirer tout le sa-
voir-faire des créateurs à travers des démonstrations et 
des stands fournis. Enfin, il ne faut pas oublier les contes  
d’Alvyane et le spectacle «Marre, marre, marre» par la  
Compagnie Pas par Hasard, ni la buvette qui a embaumé la 
salle avec une bonne odeur de crêpes.
Cet événement était le plus important de l’année pour la  
bibliothèque.
Avec toutes ces périodes troublées, un peu particulières, 
nous n’avons pu, comme à notre habitude, organiser d’autres 
manifestations. Mais, nous espérons qu’à l’aube de cette 
nouvelle année nous allons pouvoir vous proposer des ren-
dez-vous réguliers abordant des thèmes divers et variés.
Cette bibliothèque étant la vôtre, nous restons ouverts à 
toutes propositions de votre part.»
Venez chercher de belles lectures. 
Accès libre à la bibliothèque, ouvert à tous. 
Inscription  gratuite.

HORAIRES D’OUVERTURE : mercredi 15h à 17h30, vendredi 
17h à 18h30 et samedi de 10h à 12h00.

L’ensemble des bénévoles et moi-même vous souhaitons de 
bonnes fêtes de fin d’année.

Valérie MAZEAU,  
Responsable de la bibliothèque
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BOURSE AUX JOUETS ET AUX VÊTEMENTS  
de l’Association des Parents d’Élèves  
de Roullet-St-Estèphe
Gros succès d’affluence tant en nombre d’exposants qu’en nombre 
de visiteurs en ce dimanche 27 novembre 2022. La salle des fêtes 
s’avérait trop petite et la présidente de l’association des parents 
d’élèves (APE) de Roullet-Saint-Estèphe, Mme Aurélie Lebecque, a 
du, à contre cœur,  refuser plusieurs inscriptions pour des empla-
cements de vente. 
Il est vrai qu’à si peu de temps de Noël, les parents et grands-pa-
rents se pressaient entre les stands  à la recherche du ou des jouets 
espérés des enfants et demandés sur leur lettre au père Noël. 
Au final, que de bonnes affaires réalisées pour des jouets et vête-
ments en très bon état, qui feront le bonheur de nos chers petits en 
cette fin d’année.

SPECTACLE DE NOËL
CONCERT DANS L’ÉGLISE ST-CYBARD  
DE ROULLET-ST-ESTÈPHE
Vendredi 16 décembre à 20h30, une soixantaine de personnes 
se sont retrouvées à l’église St Cybard de Roullet, à l’invitation 
de la commission Culture de la commune, pour écouter et ap-
précier le concert du groupe de jazz manouche, le trio «Walkin’ 
with Django» avec au programme des adaptations façon Django  
de chants traditionnels de Noël, de 
grands classiques américains (Franck 
Sinatra entre autres) ou extraits de 
comédies musicales (Singing in the 
rain) et chansons françaises (Charles 
Trenet, Georges Brassens…).
Il faisait très froid à l’extérieur, mais 
l’église était chauffée pour l’occasion, 
fort heureusement.
Belle prestation qu’il ne fallait surtout 
pas manquer.

GOÛTER DE NOËL CHEZ LES PETITS GALOPINS
Cette année encore les assistantes maternelles de l’association 
«Nos Petits Galopins» à Roullet, ont réuni, le temps d’une matinée, 
parents et enfants lors de leur goûter de Noël ponctué par l’arrivée 
très attendue du Père Noël distribuant les cadeaux pour le plus 
grand plaisir des tous petits.

LE PÈRE NOËL AUX ÉCOLES

Saint-Estèphe

Roullet maternelle

Roullet élémentaire 
Marcel Pagnol 
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Mercredi 14 décembre,  
le Père-Noël est venu à la rencontre 
des enfants de Roullet-St-Estèphe, 
pour leur plus grande joie.

Le concours de dessins nous a permis cette année encore de voir de très belles créations, bravo les enfants !

Les adultes retombent en enfance
aux côtés du Père Noël

Spectacle de cirque «Johnny Circus»  
de Roullet

Le père Noël à l’écoute des enfants

Balades avec le père Noël



– CALENDRIER DES ÉVÉNEMENTS 2023 –

••• REMERCIEMENTS •••
Nos plus sincères remerciements pour leur aide à la réalisation des bulletins municipaux :

à Mme REBEIX Josette, correspondante locale de la Charente Libre pour le prêt de certains articles et photos, 
à M. FORESTIER Marc, passionné de photographie, pour les crédits photos donnés gracieusement, 

à tous les présidents d’associations pour les documents fournis en temps et en heure,
à toutes les personnes qui suggèrent des idées d’articles et à tous les membres de l’équipe de rédaction.

PROCHAINE PARUTION du bulletin municipal : MAI 2023 (les articles devront nous parvenir avant le15 avril 2023) MERCI.

n JANVIER 
13 JANVIER Salle des Fêtes  VŒUX À LA POPULATION
20 JANVIER Salle de spectacle Les Glamots LOTO LITTÉRAIRE Bibliothèque/Commune 
22 JANVIER Salle des fêtes Roullet/Cantine St-Estèphe ÉLECTIONS LEGISLATIVES 1er tour 
29 JANVIER Salle des fêtes Roullet/Cantine St-Estèphe ÉLECTIONS LEGISLATIVES 2ème tour

n FÉVRIER 
25 FEVRIER Salle des Fêtes LOTO Association Parents Elèves Roullet 
 

n MARS
01 MARS Salle des Fêtes DON DU SANG 
05/06 MARS Les Glamots CONCOURS ATTELAGE Rouler à cheval
11 MARS Salle des Fêtes SOIRÉE SAINT PATRICK Comité des fêtes 
12 MARS Salle des Fêtes THÉÂTRE Cœur à Corps  
 

n AVRIL
01/ 02 AVRIL Les Glamots FOIRE AUX CHOCOLATS Tennis Club Roullet
16 AVRIL Salle des fêtes REPAS DANSANT Club des Aînés 
 

n MAI 
01 MAI Etang des Glamots CONCOURS DE PÊCHE à la TRUITE Amicale des chasseurs 
08 MAI Monuments aux morts CÉRÉMONIES 8 MAI
13/14 MAI Les Glamots CONCOURS AGILITY Club canin 
 

n JUIN
09/10/11 JUIN Les Glamots FÊTE LOCALE - FÊTE FORAINE Comité des fêtes
09 JUIN Le Bourg COURSE CYCLISTE Roue Libre Charentaise
10 JUIN Les Glamots LA CAGOUILLASSE Comité des fêtes   
11 JUIN Les Glamots BRIC À BRAC / FEU D’ARTIFICE Comité des fêtes   
23 JUIN  Salle des fêtes FÊTE DE LA MUSIQUE  ACDL 
24 JUIN Salle des fêtes SPECTACLE DE DANSE   ACDL 
28 JUIN Salle de spectacle THÉÂTRE   ACDL

n JUILLET
06 JUILLET Saint-Estèphe (le bourg) LES SOIRS BLEUS 
25 JUILLET Salle des Fêtes DON DU SANG

n SEPTEMBRE
02/03 SEPTEMBRE Les Glamots CONCOURS D’ATTELAGE Rouler à cheval
09 SEPTEMBRE Les Glamots FORUM DES ASSOCIATIONS 
24 SEPTEMBRE Les Glamots SALON SOLIDAIRE ANTI GASPI  CCAS 
27 SEPTEMBRE  Salle des Fêtes DON DU SANG
28 SEPTEMBRE  Salle des fêtes CONCOURS DE BELOTE Club des Ainés

n OCTOBRE
06 OCTOBRE  Salle des Fêtes RÉUNION PUBLIQUE
07 OCTOBRE  Salle des Fêtes À PRÉCISER Comité des Fêtes Roullet
08 OCTOBRE  Salle des Fêtes À PRÉCISER Comité des Fêtes Roullet
07 OCTOBRE Commune  OCTOBRE ROSE MARCHE «Roullet SEIN Estèphe» 
14/15 OCTOBRE Salle des Fêtes EXPO CONCOURS PHOTOS Commune
22 OCTOBRE Salle des fêtes THÉÂTRE ACDL
  

n NOVEMBRE
04/05 NOVEMBRE Salle des Fêtes SALON DU LIVRE ET DES CRÉATEURS Bibliothèque
11 NOVEMBRE Monuments aux morts CÉRÉMONIES 11 NOVEMBRE 
20 NOVEMBRE Salle des Fêtes REPAS DES AINES Commune / CCAS
25 NOVEMBRE Salle des fêtes BOURSE AUX JOUETS + SAPINS DE NOËL APE Roullet

n DÉCEMBRE
01/02/03 DÉCEMBRE Salle des Fêtes TÉLÉTHON Associations communales/Commune
05 DÉCEMBRE Salle des Fêtes DON DU SANG
09 DÉCEMBRE Salle des Fêtes REPAS Club de Pétanque 
12 DÉCEMBRE Bourg de Roulle ARRIVÉE DU PÈRE NOEL  Commune/ Effervescentre
31 DÉCEMBRE Salle de spectacle Les Glamots  RÉVEILLON SOLIDAIRE Effervescentre

SOUS RÉSERVE DE MODIFICATIONS DE DATES ET DE LIEUX
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